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Incapacité au travail:
pas un droit acquis

Point central dans le débat sur les retraites pour les salariés usés par leurs conditions de travail, le
seuil d’incapacité fixé à 10% pour conserver le droit de partir à 60 ans mérite un éclairage particulier.
Le point avec un médecin du travail.
• L’incapacité au travail ne
se décrète pas. La démarche
est longue, complexe, se dé
compose en plusieurs étapes.
Le premier interlocuteur
d’une personne qui souffre,
c’est son médecin traitant,
qui établit généralement un
certificat médical.

Pourtant, ce document ne
permet pas de valider un dos
sier de demande d’incapacité
ou d’invalidité: le praticien
ne peut, en aucune manière,
«imposer son avis au médecin
conseil auprès de la Sécurité
sociale, ou au médecin du tra
vail ».

Les Maisons départementales des personnes
handicapées (MDPH) ont en charge les cas d’in
capacité de travail ou d’invalidité, en dehors des
accidents de travail ou des maladies profession
nelles.
En 2008, près de 5000 Individus ont obtenu le
statut de travailleur handicapé par la MDPH du
Haut-Rhin (330 dossiers rejetés), un peu moins
dans le Bas-RhIn (4500). Dans le Haut-Rhin,
plus de 7800 demandes de cartes d’invalidité
adultes ont été déposées, 6000 dans le Bas
Rhin.
Pour déterminer le taux d’incapacité, les MDPH
s’appuient sur un guide-barème fixé par décret

du 6 novembre 2007 pour huit types de handi
caps: intellectuels et difficultés de comporte
ment, psychiques, troubles de l’aud Won, du lan
gage et de la parole, de la vision, troubles viscé
raux, de l’appareil moteur ou d’ordre esthéti
ques. Ce taux d’incapacité peut varier considé
rablement d’une personne à l’putre pour une
même affection.
Pour chaque handicap, trois à cinq degrés de
gravité sont admis: formes dites “légères’ (taux
d’incapacité: 15% maximum), “sévères” ou
“majeures” (jusqu’à 95%), jusqu’à l’état végé
MII.

Risque pour la santé

Médecin coordinateur d’Al
sace Santé au travail (AST)
— une structure qui agit sur la
prévention des risques, Ma
rie-Pierre Pirlot, conseille au
médecin de famille, avec l’ac
cord du patient, d’adresser
un courrier au médecin du
travail. Celui-ci, seul praticien

à avoir accès aux lieux
d’exercice professionnel, et
donc à avoir «la connaissance
des réalités des risques», pro
nonce soit l’aptitude à un
poste de travail — éventuelle
ment sous condition d’amé
nagement—, soit l’inaptitude.

Mais au final, seul le méde
cin conseil de la Caisse pri
maire d’assurance maladie
est habilité à «se prononcer

sur l’invalidité et sur le verse
ment d’indemnités journaliè
res». Le rôle de chacun, agis
sant en parfaite autonomie,
est donc bien encadré, sans
pouvoir hiérarchique de l’un
sur l’autre. Quant au «taux
cvincapacité, il n’est pas déter
miné de manière mécanique,
mais en fonction d’une grille»,
et des cas.

Mais le processus demeure
complexe. Le médecin du tra
vail peut juger une personne
inapte à occuper un poste,
estimant qu’une «poursuite
d’activité présenterait un ris
que pour la santé». De son cô
té, le médecin conseil peut
considérer ~g1ie le n!,Çnle indi
vidu est ~pte - exercer une
activité rofessionnelle de fa
çongénérale~

Le salarié et l’employeur
ont chacun la faculté de
contester les décisions du
médecin du travail, en
s’adressant à l’inspecteur du
travail, lequel sollicite à son
tour le médecin inspecteur
régional du travail. Le même
principe est admis pour les
décisions du médecin
conseil, avec comme recours
le tribunal du contentieux de
l’incapacité.

PénibIlité

La notion de pénibilité au
travail reste par ailleurs diffi
cile à cerner. Ses effets néga
tifs sur la santé peuvent être
ponctuels ou au contraire
s’aggraver avec le temps. Cer

Marie-Pierre Pirlot4’ médecin du
travail. Q~hoto ONA — Michel Fr1-
son)

Mines organisations du tra
vail engendrent des usures
précoces, «par exemple le tra
vail posté». reconnaît le Dr
Pirlot.

Certains risques exposent
les salariés à des effets délé
tères différés: principalement
les produits cancérogènes.
D’autres pathologies profes
sionnelles sont heureuse
ment curables par un traite
ment bien adapté: le canal
carpien par exemple. Les ma
ladies professionnelles re
connues ne constituent donc
pas le seul indicateur de la
pénibilité, une notion « beau
coup trop restrictive, ne pré
sentant qu’un des aspects du
problème». LR
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Les MDPH pleinement concernées
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Les seules statistiques disponIbles en Alsace sur les taux d’incapaci
té concernent les victimes d’un accident du travail, d’un accident de
tr~et ou d’une maladie professionnelle reconnue.


